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                PEUT- ON CUMULER LE STATUT D’INFIRMIER LIBERAL AVEC UN AUTRE STATUT ?
   Vous envisager de prendre votre retraite, mais n’êtes pas tout à fait
   prêt à quitter définitivement le libéral : pouvez vous cumuler libéral
   et retraite ?
   Vous avez trouvé un potentiel associé qui désire préalablement faire
   une période d’essai au sein de votre cabinet, mais il est lié à une
   clinique par un contrat de travail : peut- il cumuler son salariat
   dans le privé et le libéral ?
   Vous recherchez un remplaçant, la personne qui se répond à votre
   demande est fonctionnaire : peut- elle cumuler son statut d’agent
   public et le libéral ?
   Vous faites partie d’une Société Civile professionnelle, pouvez vous
   faire des remplacements dans un autre cabinet ?
   Vous êtes infirmier et un ami vous demande de venir l’aider sur vos
   temps de repos dans son restaurant, le pouvez- vous ?
   Les questions sur le cumul de votre activité avec d’autres statuts
   juridiques sont fréquentes. Nous espérons dans cette chronique vous
   apportez les réponses aux questions que vous nous posez le plus
   souvent.
   CUMUL LIBERAL et RETRAITE
   Il est possible de poursuivre son activité libérale après l'entrée en
   jouissance de la retraite de base, sous réserve que les revenus nets
   issus de cette activité soient inférieurs au plafond annuel de la
   sécurité sociale (34 308 € au 1er janvier 2009).
   Ce plafond ainsi que les revenus pris en compte sont proratisés en cas
   de prise de la retraite (ou reprise d'activité) en cours d'année.
   Sont pris en compte les revenus nets issus de l'activité libérale.
   Ceux tirés de la participation à la permanence des soins n'entrent pas
   dans le calcul du plafond.
   En cas de dépassement, la pension est suspendue.
   Pendant la poursuite de l'activité, les cotisations sont dues et sont
   appelées, à titre provisionnel, au premier euro, dans la limite du
   plafond annuel de la sécurité sociale. Elles ne sont plus attributives
   de droits, la liquidation de la retraite étant définitive.
   La loi de financement de sécurité sociale pour 2009 admet à partir du
   1er janvier 2009 un cumul intégral de la perception de la retraite du
   régime de base avec la poursuite de l'activité libérale à condition
   d'avoir liquidé ses pensions de vieillesse personnelles auprès de la
   totalité des régimes de base et complémentaires et d'avoir droit à une
   pension à taux plein.
   Toutefois, les modalités de mise en oeuvre devront être précisées par
   décret.
   CUMUL SALARIAT EN SECTEUR PRIVE et LIBERAL
   L’article R4312-13 du code de la santé publique prévoit que : « le
   mode d'exercice de l'infirmier ou de l'infirmière est salarié ou
   libéral. Il peut également être mixte. »
   Dans quelles conditions peut-on cumul une activité libérale et un
   travail salarié ?
     * 
       Limitation des heures de travail
   L’article L8261-1 du code du travail prévoit que :
   « Aucun salarié ne peut accomplir des travaux rémunérés au-delà de la
   durée maximale du travail, telle qu'elle ressort des dispositions
   légales de sa profession ».
   Il en ressort que, sauf clause d'exclusivité, rien n'interdit à un
   salarié de cumuler plusieurs emplois au service de différentes
   entreprises. Mais, un tel cumul n'est autorisé que si la durée totale
   des heures travaillées par le salarié reste, sauf dérogations
   spécifiques, en deçà de 10 h par jour (de 0 à 24 h) et de 48 h par
   semaine (44 h hebdomadaires calculées sur une période de 12 semaines
   consécutives).
   Ce texte ne s’applique qu’aux cumuls entre emplois salariés et non
   entre salariat et libéral.
     * 
       Cumul libéral et congés payés
   L’article D3141-2 précise qu'il n'est pas possible d'avoir un travail
   rémunéré durant ses congés payés
   « Le salarié qui accomplit pendant sa période de congés payés des
   travaux rémunérés, privant de ce fait des demandeurs d'emploi d'un
   travail qui aurait pu leur être confié, peut être l'objet d'une action
   devant le juge d'instance en dommages et intérêts envers le régime
   d'assurance chômage.
   Les dommages et intérêts ne peuvent être inférieurs au montant de
   l'indemnité due au salarié pour son congé payé.
   L'action en dommages et intérêts est exercée à la diligence soit du
   maire de la commune intéressée, soit du préfet.
   L'employeur qui a occupé sciemment un salarié bénéficiaire d'un congé
   payé peut être également l'objet, dans les mêmes conditions, de
   l'action en dommages et intérêts prévue par le présent article. »
   Dès lors qu’un salarié est à temps partiel et qu’il ne travaille pas
   sur ses jours de congés payés, un salarié du privé peut travailler en
   parallèle en libéral.
   CUMUL FONCTION PUBLIQUE et LIBERAL
   Le statut général de la Fonction publique pose le principe selon
   lequel les agents publics doivent consacrer l’intégralité de leur
   activité professionnelle aux tâches qui leur sont confiées.
   Depuis toujours, ce principe admet des dérogations, par exemple pour
   permettre à un fonctionnaire de dispenser une formation ou à un
   enseignant d’exercer une profession libérale découlant de la nature de
   ses fonctions.
   Ce régime était défini en dernier lieu principalement par un décret
   loi du 29 octobre 1936.
   La loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction
   publique apporte plusieurs modifications importantes aux règles
   applicables aux fonctionnaires des trois fonctions publiques notamment
   en matière de cumul d’activités.
   Celle-ci procède en effet à l’abrogation complète du décret-loi du 29
   octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de
   fonctions et à une réécriture de l’article 25 de la loi du 13 juillet
   1983 qui fondaient jusqu’à présent le régime du cumul d’activités.
   La loi permet l’exercice d’une activité accessoire, lucrative ou non,
   auprès d’une personne ou d’un organisme public ou privé, à la
   condition qu’elle soit compatible avec les fonctions principales et
   qu’elle n’affecte pas leur exercice. Cette activité accessoire ne doit
   en aucun cas porter atteinte au fonctionnement normal, à
   l’indépendance ou à la neutralité du service.
   De façon générale, l’activité envisagée fera l’objet d’une
   autorisation par l’administration, qui s’assurera de sa compatibilité
   avec l’activité principale de service public de l’agent.
   Une attention particulière est accordée aux exigences déontologiques
   qui s’imposent aux agents publics. Ainsi, certaines activités dans le
   secteur privé (comme la création d’une entreprise) ne sont possibles
   qu’après intervention de la commission de déontologie.
   En dehors de ce cadre réglementaire, un fonctionnaire à temps partiel
   peut également cumuler une activité sans dépasser un temps plein.
   CUMUL STATUT D’ASSOCIE DE SCP et REMPLACEMENTS
   Vous exercez votre activité dans le cadre d’une Société Civile
   Professionnelle, pouvez vous cumuler ce statut avec celui de
   remplaçant ?
   Non.
   D’une manière générale, vous ne pouvez cumuler aucune autre activité
   libérale d’infirmière avec le statut d’associé de SCP.
   En effet, les textes spécifiques aux SCP d’infirmiers vous
   l’interdisent : ainsi, l'Article R4381-73 du code de la santé publique
   dispose- t’il que : « Un associé [de SCP] ne peut exercer sa
   profession à titre individuel sous forme libérale, sauf gratuitement,
   ni être membre d'une autre société civile professionnelle dont les
   membres exercent la même profession. »
   L’article Article R4381-74 précise quant à lui que : « Sous réserve
   des dispositions de l'article R. 4381-73, les associés consacrent à la
   société toute leur activité professionnelle libérale. »
   CUMUL LIBERAL ET ACTIVITE ANNEXE
   Peut on concilier son activité libérale avec une activité annexe, sans
   lien avec la profession ?
   Oui, mais à condition de respecter les dispositions de l’article R.
   4312 – 20 du code de la santé publique qui prévoit que :
   « L'infirmier ou l'infirmière ne peut exercer en dehors d'activités de
   soins, de prévention, d'éducation de la santé, de formation ou de
   recherche une autre activité lui permettant de tirer profit des
   compétences qui lui sont reconnues par la réglementation.
   Il ne peut exercer une autre activité professionnelle que si un tel
   cumul est compatible avec la dignité et la qualité qu'exige son
   exercice professionnel et n'est pas exclu par la réglementation en
   vigueur »
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